	Club SDIS - Mai 2009  

	[image: image1.jpg]Lettre dinformation
SII ‘ Club SDIS
<=





[image: image2.jpg]Edito





	[image: image5.png]


  
Colonel Philippe BODINO
Directeur de l'ENSOSP
Dans un monde de plus en plus complexe, mouvant et qui doit faire face à de nombreux spasmes, les repères, la connaissance et la capacité à s'adapter sont essentiels. 

Dans nos vies de cadres dirigeants, nous sommes à la fois confrontés à des problèmes du quotidien, qui nous laissent "le nez sur le guidon" et à des problèmes plus larges et plus transversaux, dont nous n'avons pas, seuls, les solutions.

En outre, nous devons travailler à ressources constantes, voire réduites, dans un environnement technologique qui a largement accéléré la somme quotidienne d'informations à traiter et le rythme de leur traitement.

La connaissance est un des fondamentaux qui permet de mieux appréhender la complexité.

La recherche de valeurs et de repères communs nous permettent de faire face aux évolutions permanentes. 

La mise en place de solutions innovantes nous aide à dépasser les crises.

Nous n'avons pas, seuls, toutes les bonnes solutions, nous n'avons plus le temps de nous épuiser à la recherche de solutions déjà éprouvées par d’autres, nous n'avons plus le droit aux égocentrismes protectionnistes dans la mission globale de service public : notre intérêt est l’intérêt général.

Voilà pourquoi je crois au partage des ressources et savoirs, qu'ils soient labellisés, certifiés ou estampillés, ou qu'ils soient plus incertains mais fourmillants, inventifs et prospectifs. Je crois à la capitalisation de l'expérience, à une culture et à des valeurs communes qui se construisent sur nos différences et nos complémentarités, à l'écoute des autres et au respect de leur action.

Voilà pourquoi les réseaux sont aujourd'hui indispensables et que les "réseaux de réseaux" doivent émerger pour nous permettre de régler des problèmes quotidiens, d'entrevoir la résolution de problèmes transversaux plus larges et de dégager du temps pour d’autres missions. 

Le Club des SDIS, IDEAL et les réseaux de l'ENSOSP sont donc non seulement utiles, mais indispensables à une meilleure adaptation permanente de nos structures au monde moderne et à leur amélioration continue. 
     Actualité juridique
                                  
Recadrage de la réglementation applicable aux SDIS 
M. Jean-Louis Masson attire l'attention de Madame la Ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales sur le fait qu'il est envisagé de modifier la législation et la réglementation applicables aux Services Départementaux d'Incendie et de Secours (SDIS). L'idée serait de définir un cadre législatif national, un règlement départemental et un schéma communal ou intercommunal. En particulier, certains services départementaux ont des exigences très strictes en ce qui concerne la fourniture d'eau en général et les poteaux d'incendie en particulier. En la matière, les règles applicables reposent essentiellement sur une circulaire dont la valeur juridique n'est pas garantie. Il souhaiterait donc qu'elle lui indique si elle ne pense pas qu'un recadrage général devrait s'imposer en la matière.

Consulter la question écrite

 HYPERLINK "http://www.senat.fr/questions/base/2007/qSEQ071002291.html" \t "_blank"  n° 02291 - Source : JO Sénat - Avril 2009 
Elargissement des conditions d'accès aux poteaux d'incendie pour la fourniture d'eau 
M. Xavier Pintat demande à Madame la Ministre de l'Intérieur, de l'Outr[image: image6.jpg]


e-Mer et des Collectivités Territoriales s'il est possible d'accorder l'autorisation d'utiliser les poteaux d'incendie implantés sur les réseaux d'eau potable pour fournir de l'eau non destinée à la lutte contre l'incendie, mais à d'autres usages tels que l'arrosage d'espaces verts, le nettoyage de la voirie ou le remplissage de citernes. En cas de réponse positive, il souhaiterait connaître les règles applicables à la tarification de l'eau non destinée à la lutte contre l'incendie qui est prélevée sur le réseau par l'intermédiaire de poteaux d'incendie dépourvus de compteurs. 
Consulter la question écrite

 HYPERLINK "http://www.senat.fr/questions/base/2007/qSEQ070700872.html" \t "_blank"  n° 02291 - Source : JO Sénat - Avril 2009 
                      Les solutions du mois  

... vous permettent de découvrir des initiatives mises en place dans les SDIS, ainsi que de consulter des documents partagés par vos homologues. 
  Vente de véhicules aux enchères  
Un SDIS procède depuis de nombreuses années à la vente des ses véhicules réformés par l'intermédiaire des domaines. Au regard du faible interêt financier des recettes récupérées, il envisage de faire appel à un prestataire de service rémunéré au pourcentage sur les ventes effectuées sur son site.

Ce SDIS souhaite donc connaître d'autres pratiques sur ce sujet, notamment en ce qui concerne la sélection d'un prestataire de service et les type de marché à passer (et ainsi savoir si ce choix se fait après consultation ou MAPA). 
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Les SDIS vous font part de leurs pratiques : 
Depuis plusieurs années, un SDIS vend aux enchères ses véhicules réformés par le biais de la société Five Auction. Ils se disent satisfaits de cette formule souple, simple, rapide et efficace.
Ils précisent que certains tarifs de vente les ont agréablement surpris et que le choix du prestataire a été facile dans la mesure où il est le seul à répondre à leurs conditions. Le prestataire dépose ainsi lui-même les véhicules à vendre. Les automobiles peuvent ne pas avoir passé de Contrôle Technique et peuvent être de tout état. Seuls les accidentés sont exclus de la vente. 


Suite à la réforme des véhicules, un second SDIS procède à l'enlèvement de ceux-ci par le cabinet Five Auction de Bethune : Nord Enchères.
Ce cabinet procède à la vente des véhicules. Il leur fait ensuite parvenir un chèque qu'ils encaissent avec un titre de recettes.
Quant aux honoraires perçus par ce cabinet, ils s'élèvent à 10 % de la vente, ce qui représente le coût du transport et de la prestation.
Ils n'avaient pas passé de marché pour cela : ils ont en effet directement pris contact avec ce cabinet et avec le Président du Conseil d'Administration. 
En ce qui concerne la tarification des véhicules : 
- Les derniers VSAB vendus sont partis entre 2 000 et 2 400 € : il s'agissait de Jumper Picot de 1995 et 1996;
- Un C 35 en VTU datant de 1992 et présentant une boîte de vitesse hors service s'est vendu à 2 000 €;
- Un ancien VSAB de 1982 transformé en VTU a atteint un prix de vente de 1 000 €; 
- Un CCF Brimont de 22 ans, dépourvu de moteur, a atteint 3 000 €;
- Un autre CCF 1 113 Mercedes de 1983 est parti pour la somme de 9 000 €.
Ce SDIS précise qu'ils n'ont pas confié de FPT ou d'EPA à vendre pour le moment. 


Un troisième SDIS organise lui-même ses propres ventes de véhicules et engins réformés.
Une délibération a ainsi fixé les conditions de vente et les candidats établissent leurs offres sous enveloppe cachetée.
Les visites des véhicules sont en principe concentrées sur deux jours et encadrées par les mécaniciens du SDIS.
Après attribution des lots par une commission ad hoc présidée par un Elu, ceux-ci sont à retirer dans les quinze jours.
A titre d'exemple, les derniers VSAB datant de 1994 et 1995 ont été vendus 3 000 €. 


Un autre SDIS procède depuis plusieurs années à la vente de matériel réformé par commissaire-priseur. Suivant le cas, ceux-ci sont vendus au fur et à mesure, et ce même SDIS amène les véhicules et matériels dans les locaux du commissaire-priseur. Lorsqu'ils disposent d'une certaine quantité, ils réalisent la vente dans les locaux du SDIS. Dans ce cas, une visite est prévue le matin de la vente et un mécanicien est mis à disposition pour répondre aux questions du public. Les contrôles techniques sont réalisés auparavant par le commissaire-priseur qui les facture sur le montant de la vente, ainsi que 8.37 % d'honoraires et 3.55 % de publicité. 
Ils ont ainsi vendu, en fin d'année dernière :
- 1 embarcation 1984 3.6 m avec moteur 9.9 cv et remorque : 650 €;
- 1 embarcation 1984 3.6 m avec moteur 9.9 cv et remorque : 760 €;
- 1 embarcation 1985 sans moteur avec remorque : 320 €;
- 1 Clio 1995 essence boîte vitesse HS : 300 €;
- 1 EPSA24 1976 porteur Saviem SG5 : 1 800 €;
- 1 remorque 1 essieu 150 €;
- 1 chargeur démarreur, équilibreuse HS et analyseur gaz atelier 1 320 €.
En 2006, cela a concerné une vingtaine de véhicules dont 3 Land Rover (2 000 € par unité), 2 embarcations type pneumatique (1 500 € par unité ), des VSAB J5 (1 600 € ), pour un montant total de 30 000 euros. 
En ce qui concerne le choix du commissaire-priseur, ils ont opté pour une solution de facilité : la salle des ventes se situait en effet à 100 m des locaux techniques du SDIS. 

Un SDIS a modifié sa procédure de vente des matériels réformés en 2008. Il a ainsi délégué ses ventes à un commissaire-priseur qui se charge de :
- assurer la publicité;
- organiser les visites;
- procéder à la vente aux enchères; 
- assurer la partie administrative (certificat de session, paiement...);
- rédaction de la partie réglementaire de la vente (modalités de paiement, d'enlèvement, etc.)
La mise en concurrence a bien évidemment été réalisée, et ce par le biais d'une procédure adaptée.
Selon eux, il appartient à chaque SDIS de négocier les conditions de cette prestation (notamment en ce qui concerne les frais que suscite l'appel à un commissaire-priseur).
A l'issue de la vente, le commissaire-priseur reverse au SDIS le montant dû conformément aux dispositions du contrat passé entre le SDIS et le commissaire. 
Selon l'un des représentants de ce SDIS, cette procédure, pratiquée par beaucoup de SDIS, présente plusieurs avantages non négligeables : 
- Les véhicules sont vendus à des prix pouvant parfois être très surprenants; 
- La responsabilité de la vente incombe au commissaire-priseur;
- La partie administrative est assurée par le commissaire-priseur et, en cas de litiges éventuels, c'est celui-ci qui les règle;
- Le matériel est enlevé sous huit jours !
Afin d'illustrer ses propos de façon concrète, ce même SDIS compare les nombres de lots attribués ou non, ainsi que les montant de vente, avant et près mises aux enchères : 

Avant la mise en enchère  
- Nombre de lots à attribuer : 29 
- Nombre de lots attribués : 22 
- Nombre de lots non attribués (pas d’offre) : 7 
- Montant de la mise à prix : 6 850 euros 
- Montant de la vente : 8 982 euros 

Après vente aux enchères 
- Nombre de lots à attribuer : 68 
- Nombre de lots attribués : 68
- Nombre de lots non attribués (pas d’offre) : 0
- Montant de la mise à prix : 11 820 euros 
- Montant de la vente : 62 070 euros
- Prix moyen de vente d'un FPT : 700 euros
- Prix moyen de vente d'un VSAB : 1 040 euros (pas de moyens aériens vendus) 

Par ailleurs, ce SDIS précise que, pour parvenir à tirer un meilleur prix des véhicules, il est préférable de fournir le PV du contrôle technique. En effet,  le montant de ces contrôles vient en sus du prix d'achat du véhicule et est reversé au SDIS. Il est ainsi précisé qu'ils ont perçu, en procédant de cette façon, 2 052 euros pour leur vente. 
Enfin, en parallèle de ses explications, ce SDIS joint un petit cahier des charges. 
Accéder aux échanges 
Solution informatique de gestion des assemblées délibérantes et des actes juridiques 

Un SDIS envisage la mise en place d'une solution informatique de gestion des assemblées délibérantes et des actes juridiques.

Il souhaiterait donc savoir si d'autres SDIS disposent d'un logiciel de gestion des assemblées et des actes juridiques, et en particulier  d'une solution de traitement et de diffusion des délibérations du Conseil d'Administration. Si tel est le cas, il aimerait disposer de contacts d'éventuels fournisseurs.

Par ailleurs, il cherche à bénéficier de l'expérience de SDIS qui auraient engagé une consultation sur ce type de besoin ou sur un besoin approchant, et il souhaite savoir si des sociétés étaient susceptibles d'adapter  leurs produits aux spécificités du SDIS et de la gestion de son Conseil d'Administration.

Enfin, ce SDIS recherche un cahier des charges qui comprendrait :
- Un flux de validation des rapports présentés au Conseil d'Administration, puis des  délibérations;
- Un outil de gestion des réunions d'assemblées délibérantes (de la convocation à la publication des délibérations, et intégrant éventuellement l'édition du Recueil des Actes Administratifs);
- La gestion des arrêtés et conventions;
- La dématérialisation des actes et leur transmission aux services préfectoraux;
- Une base de données de consultation des actes juridiques (et en particulier des délibérations) à partir de requêtes multiples (date, objet, thème, etc.). 

Les SDIS vous font part de leurs pratiques :   

Un SDIS dispose d'une application appelée Gedelib de la société Qualigraf, acquise par l'intermédiaire du Conseil Général. L'envoi des délibérations au contrôle de légalité est dématérialisé à l'aide de la solution FAST. Il n'y a pas eu de cahier des charges rédigé par le SDIS. 
Un SDIS a mis en place en 2008 le logiciel Airsdelib de la société Digitech. Ce logiciel est associé à la télétransmission des actes par FAST de la CDC.
Ce dispositif intègre toutes les étapes du suivi des rapports au Conseil d'Administration : des rapports des instances paritaires et des arrêtés ainsi que l'archivage avec une recherche par champ ou "full text".
Malgré la souplesse et la convivialité de son outil, ce SDIS constate que la société Digitech n'a cependant pas pu répondre au traitement d'un "rapport multiséance". C’est ce qui s’est par exemple passé concernant un rapport du CA présenté préalablement au CTP.
Le cahier des charges de ce logiciel est mis en pièce jointe.
Deux autres SDIS s'orientent sur « Webdélib », qui est un progiciel libre développé par l'Adullact. L'un d'eux précise que la dématérialisation de la transmission des actes utilise la solution de l'Adullact Slow et il nous conseille de consulter la convention avec l'ANDSIS. Il ajoute que la publication des Registres des Actes Administratifs est effectuée sur le site Internet du SDIS (ndlr : l'adresse est mise en lien sur le forum du Club des SDIS) et, à chaque parution, un mailing est envoyé, intégrant un sommaire aux 403 communes.

Enfin, un SDIS a lancé une consultation sous forme de dialogue compétitif sur un périmètre large qui inclut la problématique de gestion des délibérations. 
Il joint à sa réponse le programme fonctionnel détaillé sur ce thème. 

Accéder aux échanges 
 PCS synthétiques 

L'Association des Maires de France sollicite la Préfecture  et un SDIS pour l'élaboration des plans communaux de sauvegarde. En supplément des guides édités par la DSC, ce SDIS souhaite bénéficier de supports encore plus synthétiques, d'un appui "d'experts" que sont le SIDPC et le SDIS. 
A cette fin, il souhaite connaître si des démarches similaires ont été menées, et sous quelles formes et à quels résultats elles ont abouti. 
 Les SDIS vous font part de leurs pratiques : 
  

La préfecture d’un département initie actuellement une campagne d'information et  de sensibilisation des maires sur les PCS.

Dans ce cadre, la préfecture a choisi de mettre en place une  démarche d'information par arrondissement, ceci en ciblant prioritairement : 
- Les communes soumises à l'obligation d'élaborer un PCS;
- Le SIDPC, les services de l'état et le  SDIS, associés à cette démarche de communication qui va débuter vendredi prochain;
- Dans cette démarche, le SDIS a été désigné notamment pour accompagner plus spécifiquement les communes dans la création de réserves de sécurité civile. 

Dans un autre département, une centaine de PCS ont été réalisés par l'Institut des Risques MAjeurs de Grenoble (IRMA) sur des financements du Conseil Général. D’autres officines ont également œuvré.  D'autres municipalités, particulièrement celles présentant une taille importante, ont fait travailler leur agent en charge de la sécurité civile communale. 
Le SDIS (plus particulièrement le groupement de prévision ou prévisionniste d'un groupement territorial) est présent lors du lancement de l'opération rédactionnelle pour bien cadrer les objectifs, parfois pour des exercices de tests de ces PCS.  
Enfin, le SIDPC d’une dernière préfecture vient d'élaborer un document synthétique à destination des Maires du département.
Les premiers exemplaires ont été remis à quelques élus ce jour.
Accéder aux échanges 

Prochains rendez-vous 
COLLOQUE

CARREFOUR DU MANAGEMENT DES SDIS
Mercredi 16 septembre 2009
Maison des Associations - Paris 13è 

Pré-programme

8h30 – Accueil des participants

9h00 - Ouverture du Colloque : « Les enjeux d’un pilotage optimisé des SDIS »

9h30 - Atelier n°1 : « Le management de la performance » 

11h00 - Atelier n°2 : « La gestion des ressources humaines » 

14h00 - Atelier n°3 : « Les questions liées à la gestion patrimoniale » 

15h30 - Atelier n°4 : « La gestion financière : entre performance et risque » 

16h30 – Session de clôture : « L’avenir des SDIS et les Etablissements Publics Inter SDIS » 

17h30 – Fin du 2e Carrefour du Management des SDIS 

  

PROCHAINE RENCONTRE TECHNIQUE 
HYGIENE ET SECURITE DANS LES SDIS
Mercredi 30 septembre 2009
Le Kremlin Bicêtre

Pré-programme

8h30 : Accueil des participants

9h15 : Hygiène et sécurité dans les SDIS : que disent les enquêtes ?
10h00 : Présentation d’un Plan de Prévention des Risques routiers : quels moyens hors opérationnels développer ?  

10h45– 11h15 : Pause 

11h15 : Présentation d’un Plan de Prévention des Risques routiers : quels moyens opérationnels développer ?

12h15 : Déjeuner  

14h00 : Le Club des SDIS : un outil de mutualisation au service des personnels des SDIS 
14h40 : Le document unique 
15h30 : Le soutien sanitaire opérationnel  

16h30 - Fin de la journée 


  RENCONTRE TECHNIQUE SUIVANTE 

LA FONCTION LOGISTIQUE
Jeudi 26 novembre 2009 
Le Kremlin Bicêtre 

Le programme sera disponible courant octobre 2009 

Les programmes de ces journées sont en cours de définition. N'hésitez pas à transmettre vos suggestions d'interventions et d'intervenants à l'Animatrice du Club des SDIS par e-mail à k.leduff@idealconnaissances.com 

                                                 [image: image3.png]Appel a témoignages




Les enquêtes suivantes ont été postées sur le site www.clubsdis.net et n'ont pas encore obtenu de réponses. Vous pouvez y apporter votre expérience, soit en cliquant sur le lien si vous avez des codes d'accès, soit en répondant par e-mail à k.leduff@idealconnaissances.com 

Taux moyen de sollicitation des véhicules d'intervention 


Existe-t-il au niveau national des données permettant d'exprimer un taux moyen de sollicitation par type de véhicules d'interventions ramené à la population défendue ?  

Abonné : Consulter/répondre
Non abonné : Répondre par email 

Détachement  d'un agent de la poste dans le cadre d'emploi des SPP 

Je souhaiterais savoir si d'autres SDIS ont déjà eu à affectuer un détachement dans le cadre d'emploi des SPP d'un agent du grade de cadre de second niveau relevant de la Poste.
Dans l'affirmative, merci de bien vouloir m'indiquer la procédure à suivre.  

Abonné : Consulter/répondre
Non abonné : Répondre par email 

Renouvellement ERP de type bandeau en 400Mhz 

Equipés de bandeaux de communication en 400mhz pour les binômes des FPT, nous envisageons leur renouvellement. Dans ce cadre, nous  recherchons tout document d'étude et de réflexions sur les dispositifs de communication équivalents et compatibles ou non avec Antares.  

Abonné : Consulter/répondre
Non abonné : Répondre par email 

Construction d'un bâtiment et panneaux photovoltaïques 


Dans le cadre de la construction d'un centre de secours, nous envisageons de confier à une société la pose et droit d'exploitation de panneaux photovoltaïques. 
Quelqu'un peut-il me conseiller sur les procédures possibles (BEA , marché...) et les précautions à prendre ? 


Abonné : Consulter/répondre
Non abonné : Répondre par email 
Infirmier de SPP - promotion

Les années passées en tant qu'infirmier au sein de la fonction publique hospitalière peuvent-elles être prises en compte dans l'ancienneté de grade pour une promotion (infirmier vers infirmier chef) ? 
Les textes parlent d'ancienneté "dans le cadre d'emploi de SPP". 

Abonné : Consulter/répondre
Non abonné : Répondre par email 
Pour tout renseignement sur le Club des SDIS et ses Rencontres,
contactez Karine LE DUFF au 01 45 15 13 22 ou par e-mail 
  


Cliquez ici pour vous désabonner ( k.leduff@idealconnaissances.com )
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